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CONVENTION DE PARTENARIAT PEDAGOGIQUE 

ENTRE 

L’Université Lumière Lyon 2,  
Sise 18, quai Claude Bernard – 69365 Lyon Cedex 07 
Représentée par sa Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER 

ET 

L’Association Villa Gillet, 
Sise 25 rue Chazière, 69004 Lyon 
Représentée par son Président, Michel LUSSAULT 

Vu le code de l’éducation,  
Vu les statuts de l’Université Lumière Lyon 2, adoptés par le conseil d’administration en sa séance du 
27 avril 2018, modifiés, 
Vu l’arrêté d’accréditation en date du 20/07/2022, ayant pour objet l’accréditation de l’Université 
Lumière Lyon 2 en vue de la délivrance des diplômes nationaux, est convenu ce qui suit : 

Préambule : 

Pour la formation des étudiants du master MLE (Métiers du livre et de l’édition), qui accueille 
sa première promotion à la rentrée 2022 au sein du département des Lettres de l’UFR LESLA 
de l’Université Lumière Lyon 2, il apparaît nécessaire de nouer des partenariats avec des 
institutions locales qui œuvrent à la médiation du livre. La présente convention entend définir 
les modalités d’un partenariat spécifique, dans le cadre de l’enseignement de master 1 
« Médiations du livre », avec la Villa Gillet, en charge de la programmation et de l’organisation 
du festival Littérature Live. 

Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de déterminer, entre l’Université Lumière Lyon 2 et la Villa 
Gillet, les termes de fonctionnement d’un partenariat coordonné par le/la responsable du 
master MLE. Le partenariat avec la Villa Gillet vise la réalisation d’un projet d’ingénierie dans 
le cadre du programme de formation des étudiant.es inscrit.es dans le master. 
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ARTICLE 2 : MODALITES DE FONCTIONNEMENT 
 
Article 2-1 : Accueil des étudiant.es à la Villa Gillet 
 
En lien direct avec la formation sur les « Médiations du livre », dispensée au second semestre 
de l’année universitaire, les étudiant.e.s du master MLE seront accueilli.e.s à la Villa Gillet pour 
3 séances de 2 heures durant lesquelles le/la responsable du pôle Médiation présentera les 
projets qu’il/elle porte en matière de médiation du livre, et en particulier le fonctionnement et 
la programmation du festival « Littérature Live ». La Villa Gillet accompagnera les étudiant.es 
dans la mise en œuvre de leur propre projet sous la forme d’une restitution radiodiffusée dans 
le cadre de ce festival.  
 
 
Article 2-2 : Mise en œuvre d’un projet radiophonique de médiation littéraire 
 
La Villa Gillet contribuera à la réalisation d’une série d’émissions avec des écrivain.es et des 
professionnel.les du livre, conçues et animées par les étudiant.es, retransmises en direct 
durant le festival « Littérature Live » puis accessibles sur Internet. 
À cet effet, l’équipe de la Villa Gillet mettra à disposition des étudiant.es : 

- des exemplaires des livres sélectionnés pour le projet  
- ses locaux comprenant un studio d’enregistrement radiophonique 
- le matériel d’enregistrement radiophonique 
- l’assistance d’un/une producteur/trice et des technicien/ennes pour assurer la 

réalisation des émissions 
 
La Villa Gillet se chargera d’inviter, de défrayer et de rémunérer les écrivain.es et 
professionnel.les du livre présent.es sur le plateau. 
 
 
ARTICLE 3 : ASPECTS FINANCIERS 
 
Pour soutenir les coûts inhérents à la production du projet radiophonique de médiation littéraire 
au second semestre de l’année universitaire, l’Université Lumière Lyon 2 s’engage à participer 
aux dépenses portées par la Villa Gillet à hauteur de 600,00 euros sur présentation de 
justificatifs. 
La Villa Gillet présente pour justifier la demande de financement un argumentaire des coûts 
de l’organisation de son activité auprès des étudiant.e.s du master 1 MLE. 
 
 
ARTICLE 4 : ASPECTS JURIDIQUES 
 
Article 4-1 : Cadre de validité de la présente convention 
 
La présente convention est conclue à compter de l’année universitaire 2022-2023. Le 
partenariat entre l’Université Lumière Lyon 2 et la Villa Gillet, est conclue pour l’actuelle 
accréditation 2022-2026 des diplômes de l’Université Lumière Lyon 2, soit jusqu’à l’année 
universitaire 2026-2027.  
La reconduction sera faite à la demande d’un des partenaires par courrier avec accusé de 
réception et formalisé par un avenant annuel. Cet avenant vise au renouvellement de l’accord 
de partenariat et à la définition, voire à la révision partielle, des termes du projet et de la 
participation financière de l’Université Lumière Lyon 2 aux frais engagés par la Villa Gillet. 
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Article 4-2 : Responsabilités des parties 
 
Les parties sont responsables respectivement de leurs personnels et étudiants. 

 
Article 4-3 : Modalités de résiliation de la présente convention 
 
La présente convention pourra être dénoncée par chacune des parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception avant le 1er avril de l’année en cours pour une 
résiliation effective à la rentrée suivante. 
 
 
Article 4-4 : Règlement des litiges 
 
En cas de litige ou différend qui pourrait naître à l’occasion de l’interprétation et/ou de 
l’exécution des termes du présent accord, les parties s’efforceront de résoudre leur différend 
à l’amiable. Si le désaccord persiste, elles s’en remettront à l’appréciation du tribunal 
administratif de Lyon. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
À Lyon, le        Fait à                     le 
 
La Présidente de l’Université Lumière Lyon 2 Le Président de l’Association  

Villa Gillet 
 
 
 
Nathalie DOMPNIER                                                           Michel LUSSAULT 


